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CONTEXTE DU PROJET 

Un réseau de trois mares sur la commune de Louze. Une restauration et deux créations pour renforcer le 
réseau de mares existant.

Nom du projet : Louze
Date du programme : PRAM 2017-2018
Date des travaux : Septembre/Octobre 2018
Date des suivis : 1er suivi en décembre 2018 pour suivre le remplissage de la mare, suivis amphibiens et 
odonates prévus en 2019 (passages POP Amphibien 1 et 2 réalisés le 14 mars 2019 et le 17 avril 2019)

ENJEUX TRAME VERTE ET BLEUE

De nombreuses mares ont disparu sur cette commune depuis 2000 ce qui diminue la variété d’habitats 
pour les espèces d’amphibiens du site. Les deux mares créées vont permettre de renforcer le réseau 
existant et augmenter les habitats potentiels des espèces aquatiques ou semi-aquatiques. La troisième 
mare fortement envasée et partiellement refermée a été restaurée afin de la rendre plus favorable aux 
espèces.

MOYENS HUMAINS ET MATERIELS

Pas de difficultés majeures durant l’intervention, le sol était assez sec ce qui a facilité le passage des engins. 
La démarche auprès de la commune a été réalisée en amont des travaux.

DÉROULEMENT DES TRAVAUX
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POUR PLUS D’INFORMATIONS

Document édité le 18/04/2019
Contact du porteur : Stéphane BELLENOUE
Nom et adresse postale de la structure :  Domaine de Saint Victor, 10200 Soulaines-Dhuys
Téléphone : 03 25 92 28 33
E-mail : cpie.pays.soulaines@wanadoo.fr
Site internet : www.cpie-paysdesoulaines.com

RÉSULTATS

Les travaux ont bien fonctionné, toutes les mares ont une bonne hauteur d’eau à chaque passage. Deux sont 
assez profondes, environ 2-3 mètres de hauteur d’eau.
Durant le suivi d’avril, le Triton alpestre a été recensé sur la mare restaurée.
LOU01 : X826603  Y6815877       LOU02 : X826970  Y6815265       LOU03 : X827037  Y6815143
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